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 n° 295 021 du 4 octobre 2023  
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. LONDA SENGI 
Rue Joseph Stevens 7 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R. D. C.), 

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 octobre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er décembre 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée  par Me. F. LONDA SENGI, avocat, et 

S. DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du 
Congo, RDC) et d’ethnie Nianga. Née à Kinshasa, vous passez une partie de votre enfance dans le 
village de Mbiongo, dans le Congo central, avant de retourner vivre dans la capitale congolaise.  
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À Kinshasa, vous tenez une boutique de vêtement et dans ce cadre, vous vous rendez en Chine et en 
Italie afin d’acheter vos marchandises et les revendre en RDC. Vous passez également, à plusieurs 
reprises, vos vacances en Belgique et en France. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants : 
 
En janvier 2019, vous devenez membre du parti politique « Engagement pour la Citoyenneté et le 
Développement » (« Ecidé »). En ce début d’année, un cadre du parti politique « Parti du peuple pour la 
reconstruction et la démocratie » (« PPRD »), vous demande de lui fournir mille t-shirts en vue de la fête 
de l’indépendance du Congo qui aura lieu le 30 juin. Vous refusez du fait de vos opinions politiques 
divergentes. 
 
A partir de février ou mars 2019, votre cousin [F.], un ancien militaire qui se cachait depuis l’arrivée à 
Kinshasa de l’ « Alliance des forces démocratiques pour la libération du Congo » (« AFDL ») le 17 mai 
1997, vient vivre chez vous et vous aide dans votre commerce. 
 
Début juillet 2019, votre camarade [E.], trésorière au sein de l’Ecidé, vous amène soixante polos ainsi 
que des tracts dénonçant les résultats des dernières élections. Le 7 juillet 2019, vous êtes arrêtée par la 
police, à votre domicile. Les policiers saisissent les polos ainsi que les tracts et vous emmènent au 
cachot de Matete. Vous y êtes accusée d’être à l’origine de désordres et de rébellion. Vous êtes 
détenue deux jours au cours desquels vous êtes battue et violée. Le 9 juillet 2019, [E.] obtient votre 
libération contre la somme de trois cents dollars. 
 
Le 23 novembre 2019, la police se rend à votre domicile dans le but d’arrêter votre cousin [F.]. Ce 
dernier étant absent, la police vous arrête à sa place. Au cachot de Matete, le commandant vous 
apprend que votre cousin fait partie d’un groupe qui enlève les proches de Félix Tshisekedi. Vous êtes 
alors accusée d’être sa complice puisque vous n’indiquez pas où il se trouve. Vous êtes détenue et 
battue. 
 
Le 26 novembre 2019, étonné par votre blessure à la jambe, le commandant du cachot vous envoie à 
l’hôpital en vous demandant de revenir une fois soignée. Vous décidez de ne pas obtempérer et vous 
vous cachez chez un cousin. 
 
Le 1er janvier 2020, vous quittez la RDC en avion, munie de votre propre passeport et d’un visa pour 
l’espace Schengen. Vous voyagez accompagnée de vos enfants, [Ep.] et [J.]. 
 
Vous arrivez en Belgique le 2 janvier 2020 et introduisez une demande de protection internationale le 17 
janvier 2020. 
 
Le 4 janvier 2020, [E.] vous annonce par téléphone que votre belle-sœur a été enlevée et est portée 
disparue. 
 
En Belgique, vous rejoignez le mouvement d’opposition « Peuple Mokonzi » en mars 2020. Dans ce 
contexte, vous participez à des réunions et vous vous exprimez lors de deux manifestations, en 
Belgique, en octobre 2020 et en janvier 2022. 
 
Vous déposez une série de documents à l’appui de votre demande de protection internationale. 
 
B. Motivation 

 

D’emblée, le Commissariat général relève qu’il ressort de l’ensemble des éléments de votre dossier 
administratif que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 
procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin 
procédural spécial dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise 
à votre égard, étant donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans 
le cadre de votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 
 
Après analyse approfondie de votre dossier, le Commissariat général considère que vous ne 

fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre 
chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
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ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire 
reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Ainsi, en cas de retour en RDC, vous craignez d’être tuée par vos autorités suite aux deux détentions 
que vous avez vécues du 7 au 9 juillet 2019 et du 23 au 26 novembre 2019. Vos autorités vous 
accusent de causer des désordres et des rébellions : en soutenant l’Ecidé lors de votre première 
détention et en étant complice du groupe de votre cousin, qui enlève les proches du président Félix 
Tshisekedi, lors de la deuxième. Vous craignez encore davantage vos autorités en raison de vos 
activités dans le cadre du mouvement « Peuple Mokonzi ». Vous déclarez qu’il s’agit de vos seules 
craintes en cas de retour (Notes d’entretien personnel du 20 mai 2022, ci-après « NEP », p. 13 et 23). 
 

Premièrement, le Commissariat général n’est pas convaincu par vos propos relatant les problèmes que 
vous avez vécu en RDC. 
 
Tout d’abord, vous expliquez avoir été arrêtée chez vous, le 7 juillet 2019, en raison de votre 
militantisme pour l’Ecidé. Il ressort en effet de vos déclarations que vous avez été ciblée et accusée par 
vos autorités parce que vous distribuiez des tracts et des polos au marché, dont certains ont été saisis 
chez vous (NEP, p. 8, 13, 18 et 19). 
 
Cependant, lors de la première partie de votre entretien personnel, alors que vous êtes questionnée sur 
votre militantisme politique, vous expliquez, non pas que vous êtes membre de l’Ecidé, mais que vous 
êtes une sympathisante de la plateforme Lamuka. Vous expliquez, n’avoir aucune autre affiliation 
politique et n’être, d’ailleurs, impliquée que de manière limitée au sein de ce mouvement (NEP, p. 7 
et 9). Ce n’est qu’en deuxième partie d’entretien que vous affirmez être membre et sympathisante du 
parti Ecidé. Invitée à expliquer cette contradiction dans vos propos, vous déclarez avoir mal compris la 
question de l’officier de protection. Lorsque ce dernier vous demande d’expliquer ce que vous aviez 
initialement compris, vous vous bornez à expliquer que Lamuka est un ensemble de partis, mais que 
vous faites partie de l’Ecidé sans avoir aucun lien avec Lamuka (NEP, p. 13 et 15). Force est donc de 
constater que votre réponse ne fait nullement la lumière sur une possible confusion de votre part vis-à-
vis des questions qui vous ont été posées. Il est d’autant plus frappant que vous aviez initialement 
déclarez vous-même être sympathisante de Lamuka tout en faisant une distinction claire avec l’Ecidé 
dont fait partie votre camarade [E.] (NEP, p. 9). Force est donc de constater que vos propos au sujet de 
vos allégeances politiques sont incohérents, ce qui diminue considérablement déjà la crédibilité de vos 
déclarations concernant votre militantisme pour l’Ecidé à l’origine de votre arrestation. 
 
De plus, questionné sur les motifs qui vous ont poussé à rejoindre la formation politique Ecidé et ses 
revendications actuelles, vos réponses demeurent vagues, peu circonstanciées et stéréotypées. A ce 
propos, vous vous limitez à déclarez que ce qui se passe dans votre pays n'est pas normal, que 
Tshisekedi a triché lors des elections, que la guerre continue à Goma et les gens continuent à mourir, 
que les jeunes n'ont plus de travail et il n'y a plus de routes au pays. Quant à vos motivations 
personnelles, vous dites que vous avez apprécié la façon dont Fayulu a envisagé de conduire le pays et 
invitée à préciser votre réponse, vous dites uniquement que c'est parce qu'il y a eu tricherie lors des 
elections et que c'est Fayulu qui les a gagnées. Mais encore, relancée une nouvelle fois et questionnée 
sur les idées qui vous ont séduit chez Fayulu, vous répondez qu'il "devait donner la vie et le social pour 
que les fens puissent trouver du travail" et qu'il allait donnée du travail aux congolais, créer des emplois, 
routes et éducation. Invitée à étayer vos dires, vous répondez qu'il n'y a rien d'autre qui vous vient à 
l'esprit (NEP, p. 15 et 16). De tels propos ne convainquent pas le Commissariat général de votre 
implication politique telle que présentée. 
 
De plus, alors que vous déclarez avoir rejoint l’Ecidé en janvier 2019, en raison de la fraude qui a eu lieu 
pendant les élections et qui a coûté la présidence à Martin Fayulu, vous demeurez dans l’incapacité de 
situer à quelle période se sont tenue lesdites élections. Vous expliquez ainsi ne pas avoir voté à cause 
d’une hospitalisation que vous ne pouvez situer plus précisément que pendant l’année 2018 (NEP, p. 16 
et 17). 
 
Le Commissariat général considère que ces nouvelles contradictions achèvent d’anéantir la crédibilité 
déjà défaillante de votre militantisme politique. 
 
Puisqu’il ressort de votre récit que votre première arrestation du 7 juillet 2019 est intrinsèquement liée à 
votre militantisme politique en faveur de l'Ecidé, le Commissariat général ayant remis en cause celui-ci, 
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cette première détention de deux jours au terme de laquelle vous avez été libérée ainsi que l’ensemble 
des persécutions qui en découlent, peuvent également être remises en cause. 
 
Cette conclusion du Commissariat général est davantage renforcée votre récit vague et imprécis 
entourant votre arrestation du 7 juillet 2019. Ainsi, vous demeurez dans l’incapacité d’expliquer pour 
quelle raison vous avez été ciblée par vos autorités. Vous ne donnez en effet que des hypothèses sur la 
question, supposant que la police vous a identifié lorsque vous distribuiez des polos et des tracts au 
marché sans d'autres informations complémentaires à ce propos (NEP, p. 19). Si vous évoquez un 
problème avec un cadre du PPRD en janvier 2019 nommé [C.], vous n’établissez aucun lien entre votre 
altercation lui et vos problèmes avec vos autorités. De surcroit, il ressort de vos déclarations que vous 
ne savez rien d’autre sur cette personne à part qu'il était cadre pour le PPRD (NEP, p. 13, 17 et 18). 
Soulignons enfin qu’invitée à plusieurs reprises à décrire de manière détaillée votre arrestation, vous ne 
livrez qu’un compte rendu vague et peu circonstancié de cet événement (NEP, p. 17 et 18). Invité 
ensuite à deux reprises à décrire les policiers qui sont intervenus, vous vous limitez à indiquer qu’ils 
portaient des uniformes bleus et étaient équipés de matraque. L’ensemble de ces éléments imprécis, 
vagues et peu circonstanciés conforte donc le Commissariat général dans sa conviction que vous 
n’avez pas été arrêtée le 7 juillet 2019. 
 
Si vous déposez une attestation concernant votre qualité de membre de l’Ecidé, réalisée à Kinshasa le 
25 mai 2022 par le "coordonnateur" de la section Ecidé/Matete (farde de document, n°14), le 
Commissariat général ne peut accorder aucun crédit à ce document. Remarquons tout d’abord que ce 
document concerne la qualité de "cadre leader de l’Ecidé", ce qui apparait comme incompatible avec 
vos déclarations selon lesquelles vous n’aviez pas beaucoup le temps de vous investir (NEP, p. 7). 
Ensuite, il apparait que ce document prévoit de manière préimprimée un endroit pour noter votre date 
de naissance, laquelle n’est pas remplie. Et surtout, la formulation masculine et impersonnelle de cet 
attestation (« ce fervent combattant », « le membre », il a réussi à quitter le pays pour d’autres 
horizons), permet au Commissariat général de remettre en cause le fait qu’il s’agisse d’un texte rédigé à 
votre attention. Pour finir, ce document fait en effet état d’une détention de plus de quarante-huit heures 
en compagnie d’autres personnes, dont vos deux sœurs, suite à une arrestation le 7 juillet 2019 lors 
d’une activité de sensibilisation au marché de Matete. Force est donc que ces éléments sont en 
opposition avec vos propos puisque vous avez décrit avoir été arrêtée seule chez vous le 7 juillet 2019. 
De fait cette contradiction renforce la conviction du Commissariat général concernant le manque de 
crédibilité de votre récit, tant au sujet de votre militantisme que de votre arrestation du 7 juillet 2019. 
 
Ensuite, vous déclarez avoir été arrêtée le 23 novembre 2019 à la place de votre cousin [F.] et que vos 
autorités vous considèrent comme complice de son groupe, qui enlève des proches du président Félix 
Tshisekedi. 
 
Rappelons tout d’abord que selon vos propres déclarations, vous vivez avec votre cousin [F.] depuis 
février ou mars 2019 (NEP, p. 3 et 6) afin de vous aider dans votre activité commerciale (NEP, p. 13). 
Vous dites de ce cousin qu’il était militaire, qu’il vivait au camp Kitona et qu’il a fui au village lors de 
l’arrivée de l’AFDL le 17 mai 1997. Cependant, alors qu’il vous est demandé, au travers de différentes 
questions, de donner de plus amples informations au sujet de votre cousin, vous vous limitez à dire qu’il 
est désormais porté disparu, qu’il était adjudant, vous livrez une description très sommaire de son 
physique et vous répétez qu’il était au camp de Kitona. Vous ajoutez ensuite seulement qu’il n’a jamais 
eu d’enfant avec sa femme et que lorsqu’il vous aidait, il vivait avec une autre fille, elle aussi portée 
disparue (NEP p. 21). Force est de constater que les informations que vous êtes en mesure de donner 
au sujet de votre cousin demeurent vagues, lacunaires et peu circonstanciées. S’agissant de la 
personne à la base de votre arrestation, avec laquelle vous avez vécu tout en travaillant ensemble 
pendant plusieurs mois, il n’est pas crédible que vous ne soyez pas en mesure de donner davantage 
d’information à son sujet. 
 
Par conséquent, le Commissariat général ne peut pas considérer comme établi que vous ayez vécu 
pendant près de neuf mois avec votre cousin et conduit vos activités commerciales en sa compagnie. 
Partant, il n’est pas crédible que vos autorités vous considère comme son complice dans les conditions 
que vous avez décrites. La crédibilité de votre deuxième arrestation à votre domicile, le 23 novembre 
2019 s’en trouve donc considérablement atteinte. 
 
Mais encore, il ressort de vos déclarations que le seul autre motif de vos autorités pour vous mettre au 
cachot en novembre 2019 repose sur le fait que le commandant vous a considéré comme une 
récidiviste (NEP, p. 14). Votre seule autre détention ayant été auparavant remise en cause par le 
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Commissariat général, cette nouvelle incohérence entache encore davantage la crédibilité déjà 
défaillante de vos propos au sujet de votre arrestation et de votre détention en novembre 2019. 
 
De plus, le compte-rendu de votre arrestation ne permet aucunement de rétablir la crédibilité de votre 
récit puisque malgré plusieurs questions de l’officier de protection insistant sur la nécessité de donner 
des détails, vos propos demeurent vagues et peu circonstanciés. En effet, après avoir parlé de la 
manière dont vous avez vu arriver la police, vous vous limitez à rapporter leurs propos selon lesquels ils 
étaient à la recherche de votre cousin et qu’ils vous ont emmené de force chez le commandant (NEP, p. 
20 et 21). Il n’en est pas autrement de votre description des policiers qui vous ont arrêté puisqu’invitée à 
deux reprises à les décrire, vous expliquez seulement qu’ils étaient grands, minces et armés (NEP, p. 
21). 
 
Pour finir, vous expliquez que le commandant vous a laissé partir avec le mari de votre camarade afin 
que vous alliez vous faire soigner à l’hôpital, tout en vous demandant de revenir ensuite pour dénoncer 
votre cousin (NEP, p. 14 et 20). Ajoutons que selon vos propres déclarations, vous avez pu quitter le 
pays légalement sans rencontrer de problème (NEP, p. 23). Par conséquent, le Commissariat général 
considère que le fait que vous déclariez être recherchée par vos autorités (NEP, p. 23) n’est pas 
compatible avec le fait que le commandant vous ait laissé quitter le cachot sans surveillance et que 
vous choisissiez de quitter le pays légalement et, sans rencontrer de problème. 
 
Ces incohérences supplémentaires achèvent donc la crédibilité déjà largement défaillante de votre récit 
quant aux problèmes que vous avez rencontré au Congo. Par voie de conséquence, le Commissariat 
général considère ces derniers comme non-établis. 
 
Deuxièmement, le Commissariat général n’est pas convaincu par vos propos selon lesquels vous 
courrez un risque en cas de retour en RDC en raison de vos activités au sein du « Peuple Mokonzi ». 
 
Premièrement, il ressort du témoignage du peuple Mokonzi du 27 janvier 2021 et signée par monsieur 
Boketshu (farde de documents, n°6) que vous avez rejoint ce mouvement le 1er mars 2020 et que vous 
êtes chargée de la sécurité, de la mobilisation et de l’avancement du peuple Mokonzi en Belgique. Ce 
témoignage relève également votre qualité "d’informateur" du mouvement lorsque vous étiez à 
Kinshasa. Selon vos déclarations, lors de votre entretien personnel du 20 mai 2022, vos activités au 
sein du peuple Mokonzi se limitent à des réunions, à assurer la sécurité et le protocole et à payer vos 
cotisations (NEP, p. 8). Vous ajoutez ensuite que vous avez participé à une manifestation en octobre 
2020, à une autre en janvier 2022 et que vous souhaitez participer à celle du 28 mai 2022 (NEP, p. 22). 
Vous expliquez que ces manifestations sont publiées sur Youtube, que vos autorités ont ces vidéos et 
qu’elles vous suivent donc de près (NEP, p. 12 et 22). 
 
Afin de prouver votre qualité de membre du Peuple Mokonzi, vous déposez également une carte de 
membre (farde de documents, n°7), cinq vidéos de manifestations où vous apparaissez (dont deux sont 
des doublons de durées différentes; farde de documents, n°13) ainsi qu’un total de quarante-trois 
photos dont une grande partie sont des captures d’écran des vidéos que vous avez remises (farde de 
documents, n° 3, 11, 12 et 15). 
 
Néanmoins, rappelons que la qualité de membre d’un mouvement d’opposition en Belgique ne suffit pas 
à établir une crainte en cas de retour en RDC. En effet, il ressort de l’analyse objective de la situation 
(farde d’informations sur le pays, n°1) que parmi les mouvements les plus actifs de la diaspora 
congolaise en Belgique, se trouvent le Peuple Mokonzi de Boketshu et l’APARECO, qui a été scindée 
depuis le décès du président historique Honoré Ngbanda en mars 2021. Il appert que les activités des 
combattants les plus actifs en Belgique se limitent essentiellement à des publications sur les réseaux 
sociaux. 
 
Fin 2020, plusieurs journaux ont rapporté le dépôt d’une plainte au parquet de Matete par un proche de 
l’UDPS (parti au pouvoir), contre des combattants pour outrage au chef de l'état avec dans la liste des 
accusés « les noms de visages connus de combattants ». Parmi ces journaux, Le kinois précise que 
des personnes suspectées d’être des combattants ont été interpellées dès leur arrivée à l’aéroport de 
Ndjili. Cette information n’a pas pu être confirmée. 
 
A l’inverse, plusieurs des sources contactées indiquent ne pas avoir connaissance de combattants de la 
diaspora ou de proches qui auraient été inquiétés. Des sources interrogées par le Cedoca ont affirmé 
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que beaucoup de combattants étaient rentrés au pays, certains dans le but de rejoindre les rangs de la 
présidence, et qu’à leur connaissance aucun n’avait connu des problèmes. 
 
Seul un représentant de l’APARECO en Belgique a fait état d’un risque de problèmes en cas de retour, 
affirmant que les cadres du mouvement ou des personnes qui ont été repérées lors de manifestations 
courraient un risque en cas de retour en RDC. Il a cependant déclaré ne pas être au courant de cas 
concrets car aucun sympathisant n’était, à sa connaissance, rentré en RDC récemment. 
 
En revanche, les autres sources interrogées font référence à une plus grande liberté d’expression en 
RDC et à une plus grande tolérance des autorités vis-à-vis des mouvements d’opposition. Plusieurs 
sources indiquent que tant l’APARECO que le Peuple Mokonzi sont des phénomènes marginaux qui 
n’inquiètent pas les autorités congolaises actuelles, que le risque pour leurs adeptes d’avoir des 
problèmes en cas de retour est faible ou nul, même si Boketshu lui-même pourrait être visé par la 
justice en raison des propos diffamatoires qu’il a tenus envers différentes personnes. 
 
Dès lors, les informations à disposition ne permettent pas de conclure à l’existence d’une forme de 
persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les membres d’un mouvement d’opposants 
ou de combattants. 
 
Ainsi, concernant les activités que vous avez menées dans le cadre de votre militantisme pour le Peuple 
Mokonzi, vous déclarez n’avoir participé qu’à trois manifestations : en octobre 2020, en janvier 2022 
ainsi que, d’après le titre de l’une des vidéo que vous déposez (farde de documents, n°13), le 28 mai 
2022. Il ressort de vos déclarations que ce sont ces manifestations qui sont publiées sur YouTube et qui 
rendent votre militantisme visible par vos autorités (NEP, p. 12 et 22). 
 
Afin d’étayer vos propos vous avez déposé cinq vidéos dont deux sont des doublons. Des trois vidéos 
différentes que vous avez déposées, il ressort que sur l’une d’entre elle, vous n’apparaissez que dans la 
foule des manifestants, portant un chapeau couvrant le haut de votre visage (farde de documents, n°13 
– vidéo n°1). Dans une seconde vidéo dans laquelle différents manifestants s’expriment à tour de rôle, 
vous vous exprimez pendant une quarantaine de secondes, toujours coiffée de votre chapeau. Il ressort 
cependant de l’analyse de vos propos que vous parlez de l’occupation du Congo par des étrangers et 
de la nécessité de sensibiliser les jeunes. Vous insistez ensuite sur l’interdiction des musiciens 
congolais à Bruxelles par la diaspora et émettez le souhait que Félix Tshisekedi offre un meilleur projet 
que des concerts (farde de documents, n°13, vidéo n°2). Dans une dernière vidéo (farde de documents, 
n°13, vidéo n°3), qui semble avoir également été tournée le même jour que la vidéo n°2 (le 28 mai 
2022), vous prenez à nouveau la parole pendant une quarantaine de secondes pour inviter les mamans 
à se mobiliser en raison de la souffrance et du manque d’emploi en RDC. 
 
Le Commissariat général constate que vous n’avez participé qu’à un nombre très limité de 
manifestations pour le peuple Mokonzi et que, dans les vidéos que vous déposez, vous apparaissez le 
visage partiellement couvert et ne vous exprimez que pendant un laps de temps très court. De plus, il 
convient de souligner que lorsque vous prenez la parole, vos propos restent généraux, ne mettant en 
cause que de manière indirecte et mesurée, vos autorités nationales. Les problèmes que vous avez eus 
en RDC ayant été auparavant remis en cause, force est donc de constater que vous n’êtes pas en 
mesure de fournir suffisamment d’éléments permettant de convaincre le Commissariat général d’une 
visibilité telle au sein du Peuple Mokonzi qu’elle serait susceptible d’attirer l’attention des autorités 
congolaises. Vous n'apportez pas non plus le moindre 
 
En outre, il ressort des informations objectives à disposition du Commissariat général, dont une copie 
est jointe au dossier administratif (farde d’informations sur la pays, n°1), que le Peuple Mokonzi n’a pas 
de représentation ou d’activité officielle en RDC. 
 
Si certaines sources indiquent que les proches de Boketshu pourraient avoir des problèmes (farde 
d’informations sur la pays, n°1), vous n’apportez aucun élément concret qui laisserait penser que vous 
pourriez être considéré comme tel par vos autorités. En effet, si vous prétendez que les autorités 
congolaises seraient au courant de vos activités politiques en Belgique, en déclarant en l'occurrence, 
que vos autorités regarderaient vos vidéos sur YouTube (NEP, pp. 12 et 22), vous n'apportez pas 
d'élément ou d'information qui permettrai de corroborer une telle affirmation. Le Commissariat général 
ne voit pas non plus pour quelles raisons vous seriez une cible privilégiée pour vos autorités.  
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En conclusion de ce qui précède, il n’est pas permis, dans de telles conditions, de considérer que vos 
activités au sein du Peuple Mokonzi, sont de nature à engendrer un risque de persécution de la part de 
vos autorités en cas de retour en RDC. 
 
Concernant les autres documents que vous déposez, ils ne permettent pas d’inverser l’analyse 
développée par le Commissariat général. 
 
Ainsi vous déposez deux de vos passeports et ceux de vos enfants, [Ep.] et [J.] (farde de documents, 
n°1 et 9). Ces documents attestent de votre identité et nationalité et de celles de vos enfants, éléments 
non remis en cause par le Commissariat général qui ne sont pas remises en cause par le Commissariat 
général. 
 
A ce sujet, questionnée sur des éventuelles craintes pour vos enfants, [Ep.] et [J.], en cas de retour au 
Congo, vous déclarez que si vous avez des problèmes avec les autorités, vos enfants en auront aussi. 
Toutefois, étant donné que l'éventualité que vous ayez des problèmes avec vos autorités a été 
précédemment remise en cause, il n'y a pas de raisons de penser que vos enfants pourraient être 
victimes de persécutions ou d'atteintes graves pour des raisons liées aux vôtres. Et, vous n'invoquez 
pas de motifs propres de craintes pour vos enfants (NEP, p. 23). 
 
Ensuite, vous remettez des documents concernant l’enregistrement de votre société commerciale en 
RDC (farde de documents, n°2), sans remettre en cause vos activités commerciales, cet élément est 
sans incidence sur la présente décision et ne permet pas à lui seul, remettre en cause le sens de la 
présente décision. 
 
Vous déposez aussi une copie des documents d’identité de M. Boketshu, passeport de réfugié et carte 
de séjour belge (farde de documents, n°8). Ces documents tendent à indiquer que vous avez eu accès 
à ces documents et donc à M. Boketshu ou qu’on vous a remis ces copies de ses documents d'identité. 
Ce seul élément ne permet pas de fonder une crainte de persécution ou d'atteintes graves dans votre 
chef étant donné ce qui a été développé précédemment. 
 
Vous déposez une attestation de suivi psychologique réalisée en Belgique le 23 mai 2022, trois jours 
après votre entretien personnel (farde de documents, n°10). Ce document fait état d’un suivi 
psychologique depuis le 3 avril 2020 à raison d’une fois par mois dans le cadre d’un stress post-
traumatique à la suite de sévices graves subis en RDC, des nombreuses tortures, violences physiques 
et incarcération. Concernant cette attestation, bien que la conclusion du psychologue ne soit pas 
autrement étayée, il n’appartient pas au Commissariat général de mettre en cause l’expertise médicale 
ou psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un 
patient et qui émet des suppositions quant à leur origine. 
 
Par ailleurs, à accueillir même sans réserve cette attestation psychologique, le Commissariat général 
estime opportun de rappeler qu’un document d’ordre psychologique ou psychiatrique ne saurait 
constituer une preuve formelle ou concluante des faits que vous invoquez dans le cadre d’une demande 
de protection internationale. Il ne saurait, tout au plus valoir qu’en tant que commencement de preuve 
des faits invoqués. Des constations qui précèdent, cette attestation psychologique ne permet pas, en 
tout état de cause, de reconsidérer différemment les éléments de votre dossiers étant donné tout ce qui 
a été soulevé précédemment. 
 
Vous déposez ensuite une attestation médicale réalisée à Kinshasa le 6 décembre 2012 (farde de 
documents n°5). Ce document fait état de votre prise en charge en milieu hospitalier du 26 novembre au 
6 décembre. Ce document se limite à indiquer un polytraumatisme conséquent à une agression 
physique. Dès lors rien ne permet de déterminer ni la nature de ce polytraumatisme ni l’origine de celui-
ci, ni les circonstances exactes dans lesquelles il est survenu, aussi, étant donné que les faits à la base 
de votre demande d'asile ont été remis en cause par la présente décision. Dès lors, ce document n'est 
pas de nature à lui seul, à rétablir la crédibilité défaillante de votre récit d'asile. 
 
Pour finir, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une attestation 
médicale réalisée à Rocourt en Belgique, le 11 février 2020 et attestant de la présence de lésions sur 
vos jambes (farde de documents n°4). Plusieurs photos de votre jambe accompagnent cette attestation. 
Le Commissariat général ne remet pas en cause le fait que vous ayez été blessée à la jambe. 
Néanmoins, rien ne permet de déterminer ni l’origine de ces blessures ni les circonstances dans 
lesquelles elles ont été commises, aussi, étant donné que les faits à la base de votre demande d'asile 
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ont été remis en cause par la présente décision et que vous n'invoquez pas d'autres circonstances dans 
lesquelles ces blessures auraient pu être causées. Dès lors, cette attestation ne peut pas à elle seul 
fonder une crainte de persécution ou un risque d'atteintes graves dans votre chef. 
 
En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments 
suffisants pour considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution en 
RDC au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 
 
Les observations que vous avez formulées par rapport aux notes de votre entretien personnel (Voir 
dossier administratif) se limitent à préciser un enfant que vous considérez à votre charge, le fait que 
votre sœur est décédée en Angola et le fait que vous aviez un passeport en plus d’une carte d’électeur. 
Le Commissariat général fait siennes ces observations mais celles-ci n’ôtent cependant rien aux 
lacunes de votre récit d’asile mises en évidence ci-dessus, de telle sorte qu’ils n’apportent aucun nouvel 
élément susceptible de modifier l’analyse développée par le Commissariat général. 
 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

2. Le cadre juridique de l’examen des recours 

 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil ») jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »), d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. 
 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A 

ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». 

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 
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Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande. L’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a cependant pour tâche d’examiner et d’évaluer 
les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 

(voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

 

Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve donc 

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer 
le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 
souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de 
convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 
Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 
sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine 

 

2.4. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Thèse de la partie requérante 

 

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante présente un exposé des faits similaire 

à celui présent dans l’acte attaqué. 
 

3.2. Au titre de dispositif, elle sollicite du Conseil, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugiée 

de la requérante ; à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; et « à titre bien 
infiniment subsidiaire », d’annuler l’acte attaqué. 

 

3.3. Elle prend un moyen unique « de l’excès de pouvoir, de l’erreur manifeste d’appréciation et de la 
violation, notamment ; 

 
- de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; 
 
- des articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Étrangers ; 
 
- de l’article 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme ; 
 
- des obligations de motivation consacrées à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 
au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des Étrangers : 
 
- des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
- de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur les Étrangers ». 

 

3.4. En substance, la partie requérante reproche à la partie défenderesse une évaluation incorrecte 

dans l’établissement des faits allégués et du bien-fondé de sa demande de protection internationale. 



  

 

 

CCE X - Page 10 

4. L’appréciation du Conseil 
 

A titre liminaire, le Conseil observe que l’invocation de la violation de l‘article 57/6/2, § 1er de la loi du 15 

décembre 1980 par la partie requérante manque en pertinence, dès lors que cette disposition n’a pas 
été appliquée en l’espèce.  
 

En effet, celle-ci s’applique lorsqu’il est question de demandes de protection internationale ultérieures à 
la première demande introduite en Belgique ; en l’espèce, le dossier traité concerne précisément cette 
première demande de la requérante. 

 

a) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :  

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967. »  
 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 
personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 
la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Conseil constate que, dans la présente affaire, les arguments des parties portent sur deux 

questions principales.  

 

La première concerne l’établissement des faits et des liens politiques que la requérante déclare avoir 

connus en République Démocratique du Congo (ci-après dénommée la « RDC ») et, partant, sur le 

bien-fondé des craintes qui en découlent. Dans sa décision, la partie défenderesse considère en effet, 

pour divers motifs qu’elle détaille et que la requérante s’emploie à contester, que ses déclarations ne 

sont pas crédibles et que les documents déposés ne sont pas suffisamment probants. 

 

La deuxième porte sur le caractère hypothétique ou non des craintes invoquées par la requérante en 

raison de son opposition politique exprimée en Belgique. La partie défenderesse ne remet pas cette 

dernière en question mais estime, au vu des informations objectives et du militantisme limité de la 

requérante en termes de visibilité et d’intensité, que ces activités ne sont pas suffisantes pour fonder 

une crainte de persécution en cas de retour en RDC ; conclusion que la partie requérante conteste. 

 

4.3. Le Conseil estime, pour sa part, que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle 
en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il estime que l’ensemble des motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause 

le bien-fondé des diverses craintes ainsi alléguées par la requérante à l’appui de sa demande de 
protection internationale. 

 

4.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès 
lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la 
motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le 
bien-fondé des craintes alléguées. 

 

4.5. Dans un premier temps, le Conseil analyse la question de l’établissement des faits et des liens 

politiques que la partie requérante déclare avoir connus en RDC. 

 

4.5.1. Concernant les documents déposés par la partie requérante pour soutenir son récit, le Conseil 

estime, à l’instar de la partie défenderesse, qu’ils manquent de pertinence ou de force probante et ne 

peuvent contribuer utilement à l’établissement des faits.  
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Il ne peut se rallier à la critique de la partie requérante, selon laquelle « aucun document déposé par la 
Requérante n’a fait l’objet d’une quelconque instruction par le Commissariat Général » et que « tous ces 
documents ont uniquement été écartés, au seul motif qu’il ne viennent pas à l’appui d’un récit crédible et 
cohérent ». Il estime qu’il ressort au contraire de la décision attaquée que la partie défenderesse a 

examiné leur contenu et, après analyse – dont la pertinence et le caractère raisonnable n’est pas 
contesté –, a considéré à juste titre qu’ils ne permettent pas d’étayer les faits allégués.  

 

4.5.1.1. Le certificat médical du 06 décembre 2019 atteste un « polytraumatisme après une agression 
physique » et l’attestation psychologique du 23 mai 2022, quant à elle, atteste le suivi psychologique de 

la requérante « [d]ans le cadre de stress post-traumatique à la suite des sévices graves subis dans son 
pays d’origine (RDC) des nombreuses tortures, violences physique, incarcération ont contribués aux 
traumas et à sa vulnérabilité ». 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que le médecin ou psychothérapeute n’est pas compétent pour établir 
les circonstances factuelles dans lesquelles ces séquelles ont été occasionnées (voir RvS, 10 juin 2004, 

n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 468). En attestant l’existence d’un polytraumatisme sur le 

corps de la requérante et en affirmant qu’il est dû à une agression physique, ou en attestant un stress 

post-traumatique chez la requérante et en affirmant qu’il découle de sévices infligés en RDC, l’expert 
pose d’abord un diagnostic et formule ensuite une hypothèse de compatibilité entre ces lésions, d’une 
part, et leur cause ou leur origine, d’autre part, diagnostic et hypothèse qui relèvent l’un et l’autre de son 
« art médical ». Le Conseil constate que, ce faisant, l’expert ne se prononce pas sur une cause possible 

de ces lésions autre que celle déclarée par la requérante, par exemple une origine accidentelle ou 

extérieure à la RDC, ces hypothèses ne lui ayant pas été soumises ou suggérées en l’espèce ; la 

formulation d’une telle hypothèse relèverait cependant également de ses compétences médicales. Le 
Conseil souligne par contre qu’en concluant que le polytraumatisme est dû à une agression ou que le 

stress post-traumatique est dû à des sévices infligés en RDC, l’expert n’a pas la compétence, que la loi 
du 15 décembre 1980 confère aux seules instances d’asile, d’apprécier la cohérence et la plausibilité 
des déclarations de la partie requérante relatives aux circonstances de fait, de lieu et de temps dans 

lesquelles ces séquelles ont été infligées, et aux raisons pour lesquelles elles l’ont été.  
 

Ainsi, ces deux documents ne disposent pas d’une force probante de nature à établir les maltraitances 
dans les circonstances telles qu’elles sont invoquées par la partie requérante, ni, partant, la réalité des 

sévices allégués. 

 

De plus, le Conseil estime qu’ils ne révèlent pas la présence de lésions physiques ou psychiques dont la 

nature, la gravité et le caractère récent pourraient constituer une forte présomption de traitements 

contraires à l’article 3 de la CEDH subis en RDC, ou pourraient fonder une crainte de subir de tels 

traitements en cas de retour dans son pays. 

 

Enfin, le Conseil n’aperçoit aucune indication, dans l’attestation psychologique, que la requérante 

souffre de troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière suffisamment 
cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

4.5.1.2. Le certificat médical du 11 février 2020 constate les « lésions physiques suivantes : 
 
- au creux poplité gauche et région du mollet gauche, présence de multiples taches dyschromiques 

éparses, pluricentimétriques et confluentes, centrées sur une cicatrice longiligne d’environ 5 cm de 
long et 0,5 cm de large dans sa portion médiale (interne) ;  
cette cicatrice montre des bords remaniés, avec multiples nodules régulièrement espacés 
(séquelles de points de suture) et une zone de béance relative avec éversion et induration des 
bords sur 1,5 cm. 

 
- Au niveau des deux régions pré-tibiales, des lésions cicatricielles ovalaires confluentes, 

hyperchromes. 
 
L’aspect de ces différentes lésions évoque d’une part un traumatisme localisé avec lacération profonde 
des tissus et remaniements ultérieurs liés aux complications (infection, œdème… voir photos), et d’autre 
part des érosions cutanées superficielles dues à des frictions répétées ou éraflures. 
 
Toutes les lésions pré-citées sont actuellement au stade cicatriciel « fixé », donc peu ou pas 
évolutives ». 
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Le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que ce certificat médical ne contient pas 
d’indication suffisamment précise et concrète sur l’origine des lésions attestées pour établir les faits 
allégués par la requérante. De plus, il estime qu’il ne révèle pas la présence de lésions physiques dont 

la nature, la gravité et le caractère récent pourraient constituer une forte présomption de traitements 

contraires à l’article 3 de la CEDH subis en RDC. 

 

4.5.1.3. Concernant l’attestation réalisée le 25 mai 2022 par le coordinateur de la section Matete 

d’ECiDé, la partie requérante répond aux motifs critiquant le document par le fait qu’il n’a « pas été 
rédigé à la dictée », que « rien n’empêche un dirigeant de parti de décrire les actives d’un membre de 
son parti » « fût-il uniquement membre sympathisant », et que « celui-ci a rédigé ce document suivant 
sa conception et la réalité présente sur le terrain, ainsi que la manière dont la Requérante avait évolué 
au sein du parti ».  

 

Le Conseil estime que ces arguments ne justifient valablement ni les contradictions entre ce document 

et le récit de la requérante, ni l’absence de date de naissance et la formulation masculine et 

impersonnelle de la lettre, et qu’ils ne sont donc pas de nature à renforcer la force probante 

extrêmement limitée du document. 

 

4.5.1.4. Concernant le témoignage du 27 janvier 2021, le Conseil ne peut considérer comme établi le 

rôle d’ « informateur » que lui prête le document, dès lors que ce fait contredit directement les 

déclarations de la requérante (voy. l’acte attaqué). 
 

4.5.1.5. Concernant les documents déposés par la requérante relatifs à l’enregistrement de sa société 
commerciale en RDC, elle affirme qu’ils sont pertinents, dès lors qu’ils confirment ses propos 

concernant ses activités commerciales. 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse ne remet pas en cause leur pertinence, mais estime que 

l’établissement de ces activités est insuffisant à rétablir la crédibilité défaillante de son récit ou établir les 

autres faits allégués. Cette évaluation est partagée par le Conseil. 

 

4.5.2. Il découle des constats qui précèdent que les faits et liens politiques que la requérante allègue 

avoir connus en RDC ne sont pas démontrés par le biais de documents probants. En conséquence, le 

Conseil considère que la partie défenderesse a raisonnablement conclu que la requérante n’a pas étayé 
par des preuves documentaires pertinentes les passages déterminants du récit des événements qui 

l’auraient amenée à quitter son pays.    
 

Dès lors, le Commissaire général pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la 
crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle reste 
cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prenne dûment en compte les informations pertinentes 
disponibles concernant le pays d’origine de la requérante ainsi que son statut individuel et sa situation 
personnelle. 

 

Or, la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une appréciation 

déraisonnable de ce récit ou qu’elle n’aurait pas correctement tenu compte de son statut individuel, de 

sa situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.  
 

4.5.2.1. De façon générale, la requête s’emploie à rappeler certains éléments du récit – lesquels 

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière –, à critiquer l’instruction de l’Office des Etrangers et de 
la partie défenderesse (manque de questions précises sur sa deuxième arrestation, confusion 

prétendument délibérée quant à la qualité de membre d’ECiDé et de Lakuma de la requérante, absence 

d’instruction des documents déposés par la requérante…) – critiques qui ne sont étayées par aucun 

fondement concret et qui se révèlent insuffisantes à démontrer que les règles en matière de charge de 

la preuve ont été violées (voy. supra, point 2.3.) –, à critiquer l’appréciation portée par la partie 
défenderesse – critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs de la décision  –, et à 

justifier l’absence de documents probants et certaines lacunes relevées dans ses déclarations (qualité 

de simple membre sympathisante et non effective d’ECiDé, brutalité et méthodes de la police dans un 

régime totalitaire, clandestinité de son cousin…) – justifications dont le Conseil ne peut se satisfaire dès 

lors qu’en l’état actuel du dossier, les carences relevées demeurent en tout état de cause entières et 
empêchent de prêter foi au récit. 
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4.5.2.2. Concernant les contradictions de la requérante quant à son appartenance à Lakuma et/ou à 

ECiDé, la partie requérante estime qu’ « eu égard au niveau d’appréhension et d’instruction de la 
Requérante, […] l’autorité n’aurait même pas dû relever cette apparente contradiction », et explique que, 

dès lors qu’ECiDé est l’un des partis qui compose la plateforme Lakuma, la requérante est simplement 

membre des deux institutions.  

 

Le Conseil ne peut se rallier à cette explication, dès lors que la requérante a explicitement déclaré, dans 

un premier temps, qu’elle « étai[t] sympathisante de LAMUKA » et ne faisait partie d’aucun autre 
mouvement ou parti politique (notes de l’entretien personnel (NEP), p. 7), et, dans un second temps, 
qu’elle n’a « pas un lien avec lamuka, [elle est] membre, sympathisante du parti ecidé » (NEP, p. 15), 

deux déclarations directement contradictoires. 

 

4.5.2.3. Concernant l’alléguée première arrestation de la requérante et les sévices qu’elle aurait subis 

en raison de ses opinions politiques, la partie défenderesse estime que, dès lors que le militantisme 

politique de la requérante à cette époque ne peut être établi, cette arrestation et ces sévices sont privés 

de leur cause et ne peuvent pas non plus être établis.  

 

A cela, la partie requérante réplique que les persécuteurs peuvent simplement lui avoir imputé ces 

opinions politiques. 

 

Le Conseil ne peut se rallier à cet argument dès lors que la partie requérante n’explique pas 
valablement pourquoi ces opinions lui auraient été imputées, les éléments allégués ne pouvant être 

tenus pour établis. 

 

4.5.2.4. La partie requérante affirme que le viol de la requérante n’a « nullement été remis en cause » 

par la partie défenderesse.  

 

Cette dernière explique cependant, à l’audience, qu’en remettant en cause la détention de la 

requérante, elle remet tacitement en cause les sévices – dont le viol – qui lui y auraient été infligés.  

 

Le Conseil se rallie à cette explication. 

 

4.5.3. Le Conseil estime que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé à la requérante. En effet, le 

Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé 

HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible 
(Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la Convention de 

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979, réédition, 2011, 

pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les 
éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de 
manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).  
 
De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur 
n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le 

bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;  
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce, au vu des développements qui précèdent, les conditions énoncées 

sous les points c) et e) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le 
bénéfice du doute. 

 

4.5.4. En conclusion, les événements et liens politiques que la requérante déclare avoir connus en RDC 

ne peuvent être considérés comme établis et, partant, les craintes qui en découleraient ne peuvent être 

considérés comme fondées. 
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4.5.5. Le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie requérante n’établit 
pas la réalité des persécutions qu’elle invoque et que, dès lors, l’application en l’espèce de la forme de 
présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, dont elle se prévaut et selon 
lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l’objet de 
menaces directes d’une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur 
d’être persécuté […], sauf s’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution […] ne se 
[reproduira] pas », ne se pose nullement et manque de toute pertinence. 

 

4.6. Dans un second temps, le Conseil analyse le caractère hypothétique ou non des craintes invoquées 

par la requérante en raison de son opposition politique exprimée en Belgique avec l’organisation 
« Peuple Mokonzi ». 

 

4.6.1. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCNUR) déduit notamment de la 

définition du réfugié que donne la Convention de Genève qu’ « [u]ne personne devient réfugié » sur 

place « par suite d’événements qui surviennent dans son pays d’origine pendant son absence ». Il 

précise qu’ « [u]ne personne peut devenir un réfugié » sur place « de son propre fait, par exemple en 
raison des rapports qu’elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des opinions 
politiques qu’elle a exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels actes suffisent 
à établir la crainte fondée de persécution doit être résolue à la suite d’un examen approfondi des 
circonstances. En particulier il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des 
autorités du pays d’origine et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles » (Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition, 1992, pages 

23 et 24, §§ 95 et 96). Il ajoute qu’ « [e]n pareil cas, il faut, pour apprécier le bien-fondé de ses craintes, 
examiner quelles seraient pour un demandeur ayant certaines dispositions politiques les conséquences 
d’un retour dans son pays » (ibid., page 21, § 83).  

 

Par ailleurs, l’article 5.2 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004 

concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour 

d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts 
(J.O.C.E., n° L 304 du 30/09/2004, pp.0012-0023) précise qu’ « [u]ne crainte fondée d’être persécuté 
[…] peut s’appuyer sur des activités exercées par le demandeur depuis son départ du pays d’origine, en 
particulier s’il est établi que les activités sur lesquelles cette demande se fonde constituent l’expression 
et la prolongation de convictions ou d’orientations affichées dans le pays d’origine ». 

 

4.6.2. En l’espèce, et compte tenu des informations objectives disponibles dans la présente procédure, 

la requérante ne démontre aucunement que ses actes au sein du mouvement Peuple Mokonzi depuis 

son arrivée en Belgique pourraient fonder une crainte de persécution en cas de retour en RDC.  

 

En effet, la partie défenderesse produit un rapport intitulé « COI Focus, République démocratique du 

Congo, Situation des mouvements d’opposition de la diaspora congolaise en Belgique (APARECO,  

Peuple Mokonzi) » daté du 13 janvier 2022 (ci-après dénommé le « rapport COI Focus »), dont il ressort 

que Peuple Mokonzi est un mouvement marginal qui n’inquiète pas le régime actuel, et « […] que le 
risque pour leurs adeptes d’avoir des problèmes en cas de retour est faible ou nul […] » (v. dosser 

administratif, farde bleue, pièce n°33/2, p. 12) – soit un risque insuffisant à fonder une crainte de 

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Or, la requérante ne démontre pas que ce risque serait accru dans son chef en raison d’une visibilité ou 
d’une importance particulière de ses actes. 

 

Ainsi, les photographies, vidéos, carte de membre, témoignage et documents d’identité de l’auteur du 

témoignage attestent effectivement ’implication de la requérante au sein du mouvement, mais ne 

suffisent pas à démontrer qu’elle serait particulièrement susceptible de rencontrer des problèmes avec 

les autorités congolaises ou que ces mêmes autorités auraient connaissance des activités de la 

requérante au sein du mouvement à Bruxelles. Concernant les vidéos en particulier, outre les deux 

doublons, la partie défenderesse relève à juste titre que la première vidéo déposée par la requérante ne 

la montre que dans la foule de manifestants portant un chapeau qui couvre le haut de son visage, et 

que la deuxième et la troisième vidéos, qui filment chacune l’une de ses prises de parole, révèlent 

qu’elles ne durent qu’une quarantaine de secondes chacune, que la requérante porte alors le même 

chapeau couvrant, et que ses propos « restent généraux, ne mettant en cause que de manière indirecte 
et mesurées[ ses] autorités nationales ». 
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De même, la requérante, en expliquant qu’elle participe à diverses réunions de Peuple Mokonzi, assure 

la sécurité et le protocole pour l’organisation, paie ses cotisations et participe à des manifestations – 

filmées et publiées sur Youtube – en protestation à la politique du président Tshisekedi, notamment par 

des courtes prises de parole publiques, ne démontre nullement que ces activités pourraient fonder une 

crainte en soi en cas de retour en RDC. Le Conseil observe que la requérante assure essentiellement 

un rôle de sensibilisatrice et propagandiste pour le mouvement puisque, pour rappel, il ne peut 

considérer comme établi le rôle d’ « informateur » que lui prête le témoignage du 27 janvier 2021 (voy. 

supra, point 4.6.1.4.).  

 

Ces constats empêchent de croire qu’elle serait une cible privilégiée pour ses autorités.  
 

4.6.3. Les critiques de la partie requérante à ce sujet ne permettent pas de renverser cette conclusion. 

 

4.6.3.1. Ainsi, elle relève que la décision attaquée contiendrait une contradiction, car « le Commissariat 
général évoque que certaines sources indiquent que les proches de Boketshu pourraient avoir des 
problèmes » et que « tantôt Boketshu ne peut avoir aucun problème, sauf avec la Justice, alors il y a 
lieu de se demander également, en pareil cas, si les proches de ce dernier peuvent avoir des problèmes 
alors que le concerné lui-même ne le pourrait pas » (sic.).  

 

Le Conseil n’aperçoit cependant aucune contradiction, dès lors que les problèmes que pourraient 
rencontrer les proches de Boketshu sont également de nature judiciaire : « en ce qui concerne Boketshu 
et ses adeptes, [la source] estime que leurs prises de parole relèvent souvent de la diffamation et qu'ils 
pourraient éventuellement être poursuivis en justice à ce titre » (rapport COI Focus, p. 11). 

 

4.6.3.2. Dans le même ordre d’idée, la partie requérante semble aussi vouloir relever une 

invraisemblance dans le rapport COI Focus en demandant, a priori de manière rhétorique, « pourquoi 
[les personnes diffamées par Boketshu] ne le poursuivraient-elles pas en Belgique ? ».  

 

Pour sa part, le Conseil observe que de nombreuses réponses sont imaginables – dont notamment la 

difficulté de poursuivre en justice une personne à l’étranger –, et estime que l’argument manque 
sensiblement de pertinence. 

 

4.6.3.3. D’autre part, la partie requérante souligne que ce, selon l’acte attaqué et le rapport COI Focus, 

en 2020, plusieurs journaux ont rapporté le dépôt d’une plainte au parquet de Matete par un proche de 

l’U.D.P.S., parti au pouvoir, contre des combattants pour outrage au chef de l’Etat, avec une liste 

d’accusés contenant notamment « les noms des visages connus de combattants ». Le rapport COI 

Focus rapporte également que selon le journal Le Kinois, ces personnes ont été interpellées dès leur 

arrivée à l’aéroport de N’Djili,. Le Conseil observe cependant que le document précise que « cette 
information n’a pas pu être vérifiée », diminuant la force probante de cette information. 

 

La partie requérante avance également que les sources affirmant qu’aucun des nombreux combattants 
rentrés au pays n’ont eu de problèmes « ont certainement rendu des rapports inachevés et peu précis », 

dès lors que ces combattants « sont ceux appartenant à l’U.D.P.S., parti au pouvoir, et d’autres qui sont 
également proches du régime actuel » et que « les combattants de l’APARECO et de Peuple Mokonzi 
ne sont pas rentrés, par crainte de représailles ». Elle insiste sur ce dernier fait, estimant que « si aucun 
dirigeant de Peuple Mokonzi n’est jamais rentré, il convient de se demander, concernant de simples 
membres qui sont aisément repérables, quel sort leur serait réservé par les autorités ». Elle reprend 

également le passage de la décision attaquée selon lequel « [(seul)] un représentant de l’APARECO en 
Belgique a fait état d’un risque de problèmes en cas de retour, affirmant que les cadres du mouvement 
ou des personnes qui ont été repérées lors de manifestations courraient un risque en cas de retour en 
RDC ». 

 

Le Conseil considère ces critiques comme pertinentes, mais insuffisantes à démontrer que l’évaluation 

finale de la partie défenderesse serait déraisonnable ou faussée. En effet, le Conseil observe, à l’instar 
de la partie défenderesse, que « les autres sources interrogées font référence à une plus grande liberté 
d’expression en RDC et à une plus grand tolérance des autorités vis-à-vis des mouvements 
d’opposition. Plusieurs sources indiquent que tant l’APARECO que le Peuple Mokonzi sont des 
phénomènes marginaux qui n’inquiètent pas les autorités congolaises actuelles, que le risque pour leurs 
adeptes d’avoir des problèmes en cas de retour est faible ou nul, même si Boketshu lui-même pourrait 
être visé par la justice en raison des propos diffamatoires qu’il a tenus envers différentes personnes ». 
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4.6.4. En conclusion, le Conseil se rallie à l’évaluation de la partie requérante et estime que la 

requérante n’établit pas qu’elle remplit les conditions lui permettant de revendiquer le statut de « réfugié 
sur place ». 

 

4.7. Au vu de ce qui précède, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 

Genève. 

 

b) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.8. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 : 

 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 
graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se 
prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses 
d’exclusion visées à l’article 55/4. »  
 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition : 

 

« sont considérés comme atteintes graves :  
a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine ; ou  
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international. »  

 

4.9. Dans le cas d’espèce, le Conseil n’aperçoit aucune indication de l’existence de sérieux motifs de 
croire que la requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des 
atteintes graves au sens dudit article. 

 

D’une part, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se 

voir reconnaitre la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire 

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. 

 

D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation qui 

permette de considérer que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un contexte de 

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.10. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

c) La demande d’annulation 

 
4.11. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à 
la confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
 

d) Conclusion 

 

4.12. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette 
de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions légales et principes 

généraux visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis 

une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance 

les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale 
ne permettent pas d’établir que la requérante a quitté son pays de résidence habituelle ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de 
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retour dans son pays, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980. 

 

4.13. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la 

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 

5. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 

 

 

 


